Rappel sur les AMAP, leur histoire et leur charte

Le concept des AMAP a débuté au Japon dans les années 60,où il a eu un très grand succès, il s'est développé ensuite dans certains pays d'Europe et surtout aux
USA.

En 2001, la première AMAP a été créée dans le sud de la France et le développement a ensuite été très rapide : il y en avait 300 en 2006 et 700 en 2008.
Avec une moyenne de 40 familles par AMAP,

cela représentait donc en 2008 près de 30000 familles, soit plus de 100000 personnes concernées par une démarche qui continue de se propager très
rapidement.

Actuellement en France il n'y a pas d'organisation nationale qui fédère les AMAP, mais le mouvement"Alliance Paysanne", lié à la Confédération Paysanne, s'efforce de participer à leur développement.
Une charte des AMAP a été rédigée, elle n'a pas pour objectif de constituer le règlement intérieur des AMAP, car chacune doit trouver elle-même son fonctionnement, mais c'est une base utile pour fonctionner ; on la trouve sans
problème sur Internet. Elle propose une définition des AMAP, les principes généraux à respecter (en particulier la transparence dans le fonctionnement, la nécessité des contrats et la solidarité entre producteurs et consommateurs, l'information fréquente sur les produits, …)

La définition des AMAP (extraite de la Charte)

Une AMAP est une Association pour le Maintien d'une Agriculture Paysanne ayant pour objectif de préserver l'existence et la continuité des fermes de proximité dans une logique d'agriculture durable, c'est-à-dire une agriculture paysanne, socialement équitable et écologiquement saine, de permettre à des consommateurs d'acheter à un juste prix des produits d'alimentation de qualité de leur choix, en

étant informés de leur origine, de la façon dont ils ont été produits, et de participer activement à la sauvegarde et au développement de l'activité agricole locale dans le respect d'un développement durable.

Elle réunit un groupe de consommateurs et un agriculteur de proximité autour d'un contrat dans lequel chaque consommateur achète au début de la saison une part de la production qui est livrée périodiquement à un coût constant. Le producteur s'engage à fournir des produits de qualité dans le respect de la charte de l'agriculture paysanne.

En conclusion,

Une AMAP, c'est beaucoup plus qu'une livraison de paniers de légumes bio : c'est une démarche citoyenne pour le développement d'une agriculture respectueuse de la nature et de l'environnement, avec des liens directs entre fournisseurs et consommateurs, basés sur la confiance et la transparence et encadrés par une Charte qu'il faut bien connaître et respecter.
